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PRESENTATION DU DOCUMENT 

En application des recommandations du Comité Ministériel de Suivi pour l’harmonisation 
des politiques en vue de l’élaboration d’un Cadre réglementaire communautaire en matière 
de Concurrence dans l’espace CEDEAO, les travaux  initiés par la Commission de la 
CEDEAO en collaboration avec celle de l’UEMOA et soumis à  l’appréciation des groupes 
techniques thématiques et des Etats membres, ont abouti à l’élaboration de trois (3) 
documents :  
 

 Un document de Cadre Régional de Politique  de la Concurrence ; 

 Deux Actes Additionnels portant d’une part sur l’adoption des Règles  
Communautaires de la Concurrence et de ses modalités d’application au sein de la 
CEDEAO et d’autre part, sur la Création, les attributions et le fonctionnement de 
l’Autorité Régionale de la Concurrence (ARC) de la CEDEAO. 

 
Le présent document  Cadre Régional de Politique de la Concurrence composé de cinq (5) 
parties, vise à donner un éclairage exhaustif sur les principes fondamentaux d’une politique 
de concurrence et les contours que celle-ci devrait avoir dans un cadre d’intégration 
régionale. 
 
Il expose également les composantes d’une réglementation commune, élément central d’une 
politique de concurrence dans un espace intégré ainsi que les modalités de sa mise en 
œuvre. 
 
Les cinq parties sont respectivement : 
 

I. Droit de la concurrence objet et principes fondamentaux 
 
Cette partie présente les composantes d’une politique de concurrence et ses avantages. 
 

II. Justification d’une politique régionale de la concurrence pour la CEDEAO 
 
Cette partie traite des enjeux d’une politique régionale de la concurrence au sein de la 
CEDEAO et de sa contribution à la consolidation du marché commun. 
 

III. Aperçu de la situation actuelle du droit de la concurrence au sein de la 
CEDEAO 

 
Cette partie est consacrée à l’état des lieux dans la région mettant l’accent sur les éléments de 
convergences entre les règles adoptées par l’UEMOA et celles en préparation ou en vigueur 
dans les autres Etats membres de la CEDEAO. 
 

IV. Grandes lignes d’une réglementation commune de la concurrence au sein de la 
CEDEAO 

 
Cette partie s’appuie sur l’état des lieux, pour dégager une esquisse de réglementation avec 
ses deux composantes essentielles : les règles de fond  relatives aux pratiques prohibées et 
les aspects institutionnels  portant sur la création d’une autorité régionale de concurrence et 
ses attributions. 
 

V. Conditions de mise en œuvre 
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Cette partie met l’accent sur les préalables à  une application efficace des règles régionales 
de concurrence en particulier le renforcement des capacités, les reformes internes au niveau 
des Etats et les étapes de mise en œuvre.  

I. DROIT DE LA CONCURRENCE: OBJET  ET  PRINCIPES  FONDAMENTAUX  
 

Les initiatives actuelles visant à promouvoir l'intégration économique au sein de 

l'espace CEDEAO et à stimuler la croissance économique à l'échelle régionale seront 

considérablement renforcées par l'adoption d'un solide cadre régional en matière de droit de 

la concurrence. Le droit de la concurrence se définit de façon informelle comme un ensemble 

de règles (législatives ou coutumières) appliquées par les Etats, particuliers et sociétés afin 

d'évaluer et de corriger une conduite publique ou privée qui fausse le "libre jeu" des 

transactions sur un marché concurrentiel. En général, les objectifs de tout droit de la 

concurrence sont: 

 

 
 
 

Ces objectifs sont formulés dans le contexte d'une politique visant à maintenir un 

ordre concurrentiel libéral qui optimise les avantages comparatifs nationaux, encourage la 

libre circulation des marchandises et des services au prix le plus bas, promeut l'innovation et 

renforce les capacités de production sur les plans nationaux et régional. La politique en 

matière de concurrence fournit donc les indispensables principes fondamentaux qui 

serviront de socle à une concurrence "libre et ouverte", dans l'optique de parvenir, plus 

fondamentalement, à une allocation optimale des ressources et aux avantages qui en 

découlent. En définitive, "la liberté de concurrencer suppose la liberté de pénétrer sur le 

marché, la liberté de se développer et de croître sur le marché, la liberté de créer des 

associations ou agrégats artificiels et la liberté d'exercer des pressions monopolistiques.” 

  
Le principe de base est de tout mettre en œuvre pour créer des chances égales (base 

équitable) pour toute personne physique ou morale opérant dans la région, afin d’assurer 

une concurrence saine, loyale et de promouvoir l’efficacité, la croissance et le 

développement économiques.  La politique de la concurrence reconnaît la logique d’une 

 Encourager un marché libre et ouvert;  

 Garantir des conditions de concurrence juste et équitable à tous les acteurs du marché; 

 Promouvoir une allocation optimale des ressources;  

 Maximiser la protection du consommateur ; et  

 Assurer la transparence et l’équité dans les procédures réglementaires. 
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concurrence libre et active sur les marchés, l’importance des droits de la propriété, la 

nécessité d’une compétitivité internationale accrue et la facilitation de l’entrée sur les 

marchés, ceci dans un contexte de développement qui tienne compte du stade de 

développement de chacun des pays et cherche consciencieusement à corriger les 

déséquilibres structurels, à promouvoir une croissance rapide et la réduction de la pauvreté.  

En d’autres termes, la politique de concurrence est fondée sur le double principe de 

l’efficacité et de la loyauté. 

 

La politique de la concurrence est fondamentalement liée aux conditions qui 

régissent tout système de libre échange. En effet, les pouvoirs publics et les organisations 

internationales reconnaissent de façon croissante que des structures appropriées et une 

application énergique des règles concurrentielles sont de nature à promouvoir le commerce 

international. En effet, dans certains cas, le droit de la concurrence peut servir à lever les 

obstacles au commerce et à maximiser les avantages de la non-discrimination qu'exigent les 

régimes multilatéraux et régionaux. En outre, une politique de concurrence bien conçue est 

de nature à optimiser les efforts d'intégration en minimisant la capacité des sociétés privées 

(et des états) à user de pratiques nationales afin d'éluder des obligations commerciales.  

 
Les principales retombées positives associées à l'adoption d'un cadre réglementaire 

global sur la concurrence (indépendamment de la situation socioéconomique de l'entité 

géopolitique qui le met en œuvre, et du fait qu'il soit créé au niveau national ou 

supranational) peuvent se résumer de façon schématique comme suit: 
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II. JUSTIFICATION D'UNE POLITIQUE REGIONALE DE LA CONCURRENCE POUR LA 

CEDEAO  
 

Les retombées en terme de prospérité découlant de l'application avec succès d'une 

politique régionale de la concurrence sont une composante indispensable de la croissance 

économique et du développement. Il est indubitable que les politiques et lois régissant la 

concurrence ont joué, et continuent de jouer, un rôle prépondérant pour la prospérité des 

nations développées, qui se traduit en particulier par une forte croissance économique, un 

entreprenariat dynamique, des avantages pour les consommateurs et une stabilité sociale. 

Ces résultats de la mise en oeuvre réussie des politiques et lois sur la concurrence 

démontrent clairement que les états membres de la CEDEAO, qui cherchent tous de 

développer des économies durables et de stabiliser les conditions de marché, ont tout intérêt 

d'adopter un cadre régissant la concurrence à l'échelle régionale. 

 
La concurrence est un facteur primordial qui sous-tend l'innovation et la croissance 

de la productivité, et à ce titre, la concurrence entre entreprises dans le marché élargi doit 

être considérée comme l'un des axes décisifs de toute stratégie réussie d'édification d'un 

espace CEDEAO concurrentiel et de redynamisation de la stratégie régionale d'intégration. Il 

est vrai que le Traité de la CEDEAO ne mentionne pas de façon explicite la "politique de la 

concurrence" parmi les domaines à réglementer au plan régional. Néanmoins, il est 

 
Prix   ↑ 
Produits   ↓ 
Efficacité  ↓ 
Innovation  ↓ 
Avtges. Cons.  ↓ 
Recettes fiscales ↓ 

CONCURRENCE NON RÉGLEMENTÉE  

 

 
Prix   ↓ 
Produits  ↑ 
Efficacité  ↑ 
Innovation  ↑ 
Avtges. Cons.  ↑ 
Recettes fiscales  ↑ 

CONCURRENCE RÉGLEMENTÉE  

 

 

Figure 1 

CONTRE 

* Dans le cadre d'un accord commercial régional qui prévoit la création d'une union 
douanière entre les Etats Membres, tel que la CEDEAO, l'adoption d'un mécanisme 
régional de réglementation de la concurrence, accompagné de ses mesures 
effectives d'application, permettra de décupler les avantages liés aux retombées 
économiques associées à l'intégration des échanges régionaux tout en compensant, 
au moins partiellement, les pertes de recettes découlant de l'élimination des 
obstacles commerciaux entre les Etats Membres. 
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indéniable que l'atteinte de façon pleine et entière des objectifs du Traité de la CEDEAO 

passe par la création d'un cadre commun de la concurrence qui veille à ce que les opérateurs 

publics et privés ne s'engagent pas dans des activités, accords ou relations qui sont de nature 

à altérer, saper et à terme, contrecarrer les objectifs et avantages de la libéralisation des 

échanges commerciaux dans la région. En d'autres termes, la politique de la concurrence est 

un complément indispensable de la politique commerciale, et à ce titre, se doit d'être un axe 

charnière du système CEDEAO. Néanmoins, un cadre de réglementation régional de la 

concurrence, bien conçu et fermement appliqué, sera de nature à contribuer à l'atteinte 

concrète des objectifs de la stratégie d'intégration régionale de la CEDEAO, en réduisant le 

risque de différends commerciaux et de politiques de défenses commerciales, ce qui 

contribuera à l'accroissement de la productivité et à la croissance économique, voire 

l’amélioration du niveau de vie des citoyens de la Communauté. En outre, l'élaboration 

d'une  politique avec des règles de concurrence au plan régional sera de nature à renforcer la 

capacité de la Communauté à faire face et à s'attaquer aux comportements anticoncurrentiels 

des compagnies étrangères. Elle servira de base à l'engagement et à la coopération en 

matière de négociations relatives aux questions de concurrence au niveau multilatéral, et de 

socle au développement de compétences institutionnelles en matière de droit de la 

concurrence dans la région.  

Par rapport à ses principaux partenaires commerciaux, la CEDEAO est à la traîne en 

termes de "compétitivité" sur les marchés régionaux. Si des progrès notables ont été 

enregistrés en termes d'intégration des marchés depuis la création de la CEDEAO, de 

nombreux secteurs économiques demeurent fragmentés et caractérisés par une faible 

concurrence et la persistance de prix élevés qui nuisent tant aux industries qu'aux 

consommateurs. Il est indubitable que l'absence de concurrence au sein de la Communauté 

freine l'innovation et peut aller jusqu'à décourager les efforts de recherche. Les entreprises 

en position de force sont moins disposées à rechercher de nouveaux produits ou services, car 

cela ne ferait que déplacer les bénéfices réalisés sur les produits existants. En revanche, les 

entreprises dans un marché concurrentiel recherchent sans relâche à innover afin de 

surpasser les sociétés existantes dans des marchés à bénéfices élevés et de mieux répondre 

aux nouveaux besoins de la demande. Par ailleurs, l'apparition de nouveaux concurrents 

menace les dividendes monopolistiques temporaires et accroît la motivation des entreprises 

sur le marché à raccourcir le cycle de l'innovation. Un environnement concurrentiel garantit 

la coexistence de plusieurs innovateurs potentiels dans la "course" à la production de 

produits ou à la recherche de procédés supérieurs. En somme, des marchés dynamiques et 

concurrentiels, stimulés et protégés par une politique de la concurrence régionale, 
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constituent pour les entreprises de la CEDEAO, la meilleure garantie possible 

d'accroissement de leur efficacité et de leur potentiel d'innovation. Cette politique de  

concurrence saine doit être le moteur clé du développement économique au sein de la 

Communauté. 

Si en théorie, il est vrai que tous les règlements et politiques influent d'une façon ou 

d'une autre sur le climat des affaires, ce qui est mis en exergue ici, ce sont les dispositions 

qui façonnent le paysage de la concurrence au sein duquel les producteurs et les 

consommateurs prennent des décisions fondées sur les conditions environnantes du marché 

qui affectent les prix, la qualité et, en définitive, les décisions du consommateur. Au sein de 

la CEDEAO, la mauvaise application de certains règlements peut engendrer des distorsions 

dans le fonctionnement de la concurrence au sein du marché. Il s’agit notamment de 

l'inégale application par les Etats Membres de certaines reformes adoptées par la CEDEAO. 

Notons parmi les exemples les plus importants: 1) L'élimination des droits de douane et des 

restrictions quantitatives; 2) La re-exportation et le transit; 3) Le système de drawback et de 

compensation; 4) Les accords régionaux de la  nation la plus favorisée et les  accords avec les pays 

tiers ; et 5) Le traitement national au plan régional. 

 

Le lien entre la politique intérieure en matière de concurrence et la libéralisation des 

échanges est assez évident si l'on considère que l'objectif de la législation sur la concurrence 

est de promouvoir un marché "contestable" sur le territoire. La notion de "contestabilité" du 

marché est fondamentale pour la concurrence. Elle est étroitement liée aux objectifs 

économiques de l’Etat qui vise  à stimuler l'efficacité de la production et la consommation 

sur le marché, au moyen de règles de concurrence interdisant les pratiques telles que la 

fixation des prix, la collusion entre entreprises aux fins de restreindre la production, l'abus 

de position dominante, etc. L'accent est mis sur les consommateurs et les avantages qu’ils 

peuvent tirer du bon fonctionnement de la concurrence ;  qu'il s'agisse des sociétés qui 

achètent ou du consommateur final.  

 

Il convient également de noter que la notion de politique de la concurrence est 

relativement plus vaste que celle de droit de la concurrence, dans la mesure où cette 

expression peut englober tout un assortiment d'autres activités de réglementation ou 

déréglementation des pouvoirs publics qui ont trait aux conditions du marché, dans le sens 

de stimuler ou de protéger le jeu de la concurrence. Ceci comprend les systèmes officiels de 

contrôle des prix pour lutter contre les monopoles et les politiques en matière de 

privatisation et de déréglementation. Ce terme est d'ailleurs suffisamment vaste pour inclure 
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également les actions de plaidoyer en faveur de la concurrence menées par les autorités et 

les volets des autres lois favorisant la concurrence, telles que les législations sur les pratiques 

déloyales ou les lois sur la protection du consommateur. Le terme politique de la 

concurrence est souvent employé dans un sens suffisamment large pour inclure le droit de la 

concurrence. 

 

Cet argument fondamental peut être étendu à la problématique de l'union douanière, 

en se penchant sur les effets des pratiques anticoncurrentielles sur les engagements en 

matière de libéralisation des échanges pris par les Membres en vue de parvenir au libre 

échange. L'analyse de l'union douanière vient renforcer en quelque sorte la nécessité 

d'éliminer les mesures commerciales (et leur potentiel d'utilisation future) dans un territoire 

douanier unique constitué. En effet, puisque l'union douanière pourra permettre la libre 

circulation des produits d'origine ainsi que les produits de pays tiers officiellement admis, il 

est d'autant plus crucial de veiller à éliminer les distorsions sous-jacentes au commerce que 

les pratiques anti-concurrentielles pourraient causer, en se penchant notamment sur les 

conséquences de la fixation de prix trop bas ou trop élevés de biens et services, en l'absence 

de tout droit de la concurrence au plan régional. 

 

1) Prix trop élevés 

Si les prix des exportations d'un marché à l'autre sont "trop élevés" en raison de 

pratiques de cartel à l'exportation ou d'un abus de position dominante étranger, cela affecte 

les échanges commerciaux entre partenaires régionaux. Dans ce scénario, les réductions de 

droits de douane mises en place par le pays importateur bénéficient non pas aux 

consommateurs du pays importateur mais aux producteurs du pays exportateur. S'il s'est 

doté d'une loi efficace sur la concurrence le pays importateur peut prendre des mesures 

juridiques contre les pratiques de ces entreprises étrangères. La plupart du temps, 

néanmoins, les autorités nationales ont beaucoup de mal à sanctionner des opérateurs 

étrangers puisque les preuves qui permettraient d'actionner la répression se trouvent en 

territoire étranger. En fait, plus les mécanismes d'enquête et d'application des lois seront 

situés à un niveau central plus il sera possible de s'attaquer à ces pratiques et d'y remédier. 

L'approche décentralisée de la question reposerait, en revanche, entièrement sur les 

législations et administrations nationales et la création d'un cadre de coopération entre elles 

afin de faire circuler l'information et de permettre une entraide en matière d'enquêtes.  

 

2) Prix trop bas 
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Si les prix des exportations sont "trop bas", comme dans le cas du dumping, il s'agit 

probablement de la conséquence de pratiques anticoncurrentielles d'exclusion dans le pays 

d'exportation. Si les entreprises réussissent à écouler des marchandises à perte (c'est à dire 

vendre à un prix inférieur au prix de revient), c'est qu'elles opèrent sur un marché "fermé" 

où ces produits ne peuvent pas être réimportés pour menacer les prix locaux. S'il n'existe pas 

de barrières commerciales en place, cette "fermeture" peut être créée par une série de 

pratiques privées d'exclusion, peut-être sous la forme de restrictions verticales dans la 

chaîne de distribution d'un producteur au consommateur final. Dans ce cas, la "solution 

commerciale" des importations parallèles ne peut s'appliquer, et cela devient alors un 

problème affectant les échanges entre les Etats Membres relevant du droit de la concurrence. 

Le problème peut être réglé par les entreprises étrangères affectées au niveau du territoire 

producteur s'il existe une loi de la concurrence à laquelle il est possible de recourir pour 

lutter contre les restrictions verticales anticoncurrentielles et garantir un droit d'action non-

discriminatoire à tous les plaignants. Ce remède peut s'appliquer dans un système 

décentralisé reposant uniquement sur des lois nationales qui disposent de clauses 

permettant de lutter contre les pratiques d'exclusion anticoncurrentielles. A contrario, s'il 

n'existe pas de lois sur la concurrence dans le marché producteur, mais que les autres 

Membres régionaux en sont dotés, alors le résultat global peut être extrêmement 

préjudiciable aux régimes de libre échange et à l'intégration économique. Les entreprises des 

pays dépourvus de loi sur la concurrence peuvent effectivement vendre des produits à perte 

chez les autres Membres de la région sans être inquiétés. Par contre, les entreprises des 

Membres de la région dotés d'une loi sur la concurrence peuvent être inquiétées si elles se 

livrent à un dumping au moyen de ces pratiques de restrictions verticales d'exclusion. La 

tension causée par un manque de réciprocité dans les solutions législatives de la concurrence 

peut pousser certains Membres à recourir à des mesures commerciales (droit antidumping 

ou mesures de sauvegarde) indépendamment du programme de démantèlement tarifaire et 

des engagements pris au sein de la région.  

 

Pour résumer cette partie, disons que la libéralisation des échanges à titre 

préférentiel devrait favoriser une concurrence accrue sur le marché régional mais que les 

politiques nationales ou régionales de la concurrence sont certainement également 

indispensables afin de garantir un recours en cas de comportements nuisibles des 

entreprises qui profitent de la levée des obstacles gouvernementaux. Cela milite plus que 

jamais en faveur d'une législation régionale et d'une autorité centralisée de la concurrence 

indépendante, en cas de comportement de restriction des exportations qui affectent les 
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échanges commerciaux entre les Membres. Le problème du dumping peut être résolu par 

des lois nationales efficaces et des approches intergouvernementales. Une simple 

coopération pourrait suffire, sauf dans le cas où des Membres exportateurs refuseraient 

d'adopter et de faire appliquer des lois permettant de lutter contre les pratiques 

anticoncurrentielles. D’une manière générale, un droit régional de la concurrence serait de 

nature à constituer une base régionale commune afin de lutter contre les comportements 

anticoncurrentiels qui affectent le marché régional, tout en renforçant les lois nationales de la 

concurrence et les autorités chargées de leur application au plan national. Pour les états 

Membres qui ne disposent pas encore des capacités ou des ressources nécessaires pour 

promulguer des lois nationales de la concurrence, l'existence de ce droit régional pourrait 

avantageusement combler ces lacunes.  

 
 

III. APERÇU DE LA SITUATION ACTUELLE DU DROIT DE LA 
CONCURRENCE AU SEIN DE LA CEDEAO  

 
 

A. Espace UEMOA  

Le droit de la concurrence de l'UEMOA repose sur trois Règlements et deux 

Directives introduits en 2002, et entrés en vigueur au 1er janvier 2003. Ces trois règlements 

couvrent respectivement les pratiques anticoncurrentielles, les abus de position dominante, 

et les aides d'Etat. Les deux Directives portent sur (1) la transparence dans les relations 

financières entre Etats Membres et entreprises publiques, et entre Etats Membres et 

organisations étrangères ou internationales, et (2) la coopération entre la Commission de 

l'UEMOA et les autorités nationales de la concurrence. Dans le cadre législatif de la 

concurrence de l’UEMOA, la portée de la compétence juridique est limitée uniquement aux 

pratiques anticoncurrentielles pouvant fausser le jeu de la concurrence dans l'ensemble du 

marché de l’Union ou une partie substantielle de celui-ci. Pour l’essentiel, ce cadre législatif 

suit le schéma classique de la plupart des lois de la concurrence dans le monde développé, et 

vise donc: (1) les accords et pratiques concertées restreignant le commerce ; (2) les fusions et 

acquisitions; et (3) les monopoles, c'est-à-dire l’abus de position dominante sur le marché. 

Deuxièmement, le cadre législatif de la concurrence de l’UEMOA réglemente les distorsions 

du marché imputables aux Etats telles que les aides publiques et les agissements 

anticoncurrentiels des entreprises publiques. Plus précisément, selon les dispositions de 

l'article 88 du Traité de l'UEMOA sont interdits: a)les accords, associations et pratiques 

concertées entre entreprises, ayant pour objet ou pour effet de restreindre ou de fausser le 

jeu de la concurrence à l'intérieur de l'Union; b) toutes pratiques d'une ou de plusieurs 
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entreprises ou des associations assimilables à un abus de position dominante sur le marché 

commun ou une partie significative de celui-ci; c) les aides publiques susceptibles de fausser 

la concurrence en favorisant certaines entreprises ou, certaines productions. Une quatrième 

catégorie d'infractions dites pratiques anticoncurrentielles imputables aux Etats a été 

introduite sur la base des dispositions des articles 4(a), 7 et 76 (c) du Traité. 

 

B. Autres pays membres  

Parmi les autres pays de la CEDEAO non membres de l’UEMOA, la Guinée était 

entrain de se doter d’une loi sur la concurrence alors que la Gambie, le Nigeria et le Ghana 

disposaient d’un projet de loi sur la concurrence. 

La commission s’était inspirée profondément des projets de loi du Nigeria et du 

Ghana. 

Conformément aux systèmes juridiques de ces deux pays appelés "Common law", ils 

disposent de plusieurs fondements juridiques pour s'attaquer aux pratiques jugées 

anticoncurrentielles. Néanmoins, ces projets de loi constituent les premières tentatives de ces 

pays pour se doter d'un cadre juridique global en vue de réglementer la concurrence. Un 

bref résumé de ces deux lois est présenté ci-dessous. 

 

1. Nigeria 

Le projet de loi sur la concurrence du Nigeria interdit "tous accords entre entreprises, 

toutes décisions d'associations d'entreprises et toutes pratiques concertées qui sont 

susceptibles directement ou indirectement, d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu 

de la concurrence à l'intérieur du marché national. . . ” Six types précis d'ententes/pratiques 

concertées incompatibles avec le bon fonctionnement du marché et qui méritent une 

attention "particulière" sont énumérés. Il s'agit de: (1) fixation directe ou indirecte des prix 

ou autres conditions de transaction; (2) limitation ou contrôle de la production, des 

débouchés, du développement technique ou des investissements; (3) répartition des parts de 

marché, de la clientèle ou des sources d'approvisionnement; (4) boycotts; (5) discrimination 

en termes d'échanges commerciaux et refus de permettre l'accès à des accords ou 

associations décisives pour la concurrence; et (6) accords de vente liée.  

Le projet de loi nigériane sur la concurrence vise également à éliminer les pratiques 

de "monopole" du marché qu'elles soient unilatérales ou conjointes, en interdisant "tout 

agissement ou comportement constituant un abus ou une acquisition et abus de position  

dominante sur le marché, et énumère les exemples d'abus de position dominante interdits: 

(1) imposition de prix de vente ou d'achat inéquitables ou autres conditions de transaction 
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inéquitables dans le but d'éliminer les concurrents; (2) imposition de limitations à la 

production, aux débouchés ou au développement technique au détriment des 

consommateurs; (3) fixation des prix au détail; (4) restrictions des importations de produits 

couverts par des marques déposées étrangères dans le but d'imposer des prix 

artificiellement gonflés; (5) application, de façon injustifiable, de conditions différentes à des 

transactions équivalentes; (6) refus d'effectuer des transactions commerciales selon les 

termes commerciaux usuels d'une entreprise; et (7) accords de vente liée.  

En outre, la loi nigériane énonce les règles applicables à la réglementation des fusions 

et acquisitions (F&A). Le projet de loi prévoit un droit de recours (en justice) de toutes les 

décisions finales prononcées par des organes de règlement de différends de la Commission 

de la concurrence du Nigeria. 

 

2. Ghana 

Le Projet de loi sur la concurrence et les pratiques commerciales loyales du Ghana a 

été élaboré il y a une dizaine d'années, mais attend toujours d'être promulgué en loi. D'après 

les renseignements du Ministère du commerce du Ghana, un tout nouveau projet de loi 

devrait être bientôt conçu. Certaines dispositions de l'actuel avant-projet de loi ghanéenne 

intègrent les normes minimales évidentes dans de nombreux autres systèmes juridiques. Cet 

avant-projet de loi interdit à toute personne "de conclure ou d'exécuter tout Accord qui ” (a) 

constitue un boycott, (b) a pour objet de réduire de façon substantielle la concurrence; ou (c) 

a pour objet ou effet de fixer les prix. Les accords interdits sont définis comme étant ceux 

qui: 1) limitent ou contrôlent la production, les débouchés, le développement technique ou 

les investissements; (2) se répartissent les marchés ou sources d'approvisionnement; (3) 

appliquent des conditions différentes à des transactions équivalentes; ou (4) renferment des 

accords de vente liée. L'avant-projet de loi ghanéen interdit les accords de fixation des prix 

au détail "dans la mesure où ils visent à restreindre une concurrence loyale" et renferme 

également une interdiction générale des accords d'exclusivité. L'avant-projet de loi interdit à 

toute personne "jouissant d'une importante position de force sur un marché" "d'abuser" de 

cette position dans le but, entre autres, d'éliminer toute concurrence loyale, de bloquer la 

pénétration sur le marché et de fixer des prix des biens ou services à un niveau 

excessivement élevé ; interdit les soumissions collusoires et offres collusoires dans les appels 

d'offres. Enfin, l'avant-projet de loi prescrit un cadre de réglementation des fusions et 

acquisitions. Les fusions et acquisitions "susceptibles" d'entraîner une "réduction 

substantielle de la concurrence sur un marché considéré de biens et de services" sont 

interdites. 
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En somme, le rôle que joue actuellement le droit de la concurrence au sein des Etats 

Membres de la CEDEAO semble très limité, mais, les initiatives actuelles au sein de l'espace 

UEMOA, du Nigeria et du Ghana, indiquent une prise de conscience du rôle crucial de la 

concurrence pour atteindre les objectifs de développement et stimuler un environnement 

législatif résolument propice à la croissance économique. D'après les résultats des recherches 

sur le terrain, d'autres Etats Membres sont également disposés à instaurer de vigoureux 

marchés nationaux concurrentiels et à reconnaître le rôle déterminant du droit de la 

concurrence pour y parvenir. La formulation d'un droit de la concurrence au plan national 

serait avantageusement consolidée par un cadre de la concurrence. Les Tableaux des 

Appendices A et B en annexe (zones surlignées) mettent en exergue les points de 

convergence sur le fond et la procédure des règles de la concurrence entre les droits de la 

concurrence de l'UEMOA, et les projets de loi du Nigeria et du Ghana. Les points de 

similitude entre ces trois textes pourraient servir de plateforme de départ pour la création 

d'un droit de la concurrence au plan régional pour l'ensemble de la CEDEAO. 

IV. GRANDES LIGNES  D’UNE REGLEMENTATION REGIONALE DE LA CONCURRENCE AU 

SEIN DE LA CEDEAO  
 
 

A. Règles de fond 
 

S'agissant des règles de fond, la structure de la réglementation régionale devra 

prendre en compte les quatre (4) grandes catégories de comportement commercial 

"anticoncurrentiel" qui méritent la plus grande attention dans le cadre du droit de la 

concurrence. Elle devra également intégrer les domaines de convergence sur le fond des 

codes existants dans la région (UEMOA, Nigeria et Ghana). En tête de liste des points de 

convergence figurent:  

 

(1) les accords et pratiques concertées restreignant le commerce : le règlement devra 

viser à interdire les accords anticoncurrentiels (verticaux et horizontaux), tels que la fixation 

collusoire des prix, le partage des marchés, la limitation de la production, les boycotts 

collectifs et les accords liés.i Les exceptions relatives aux accords/pratiques concertées 

interdites par le règlement devront porter uniquement sur des sujets définis et convenus au 

préalable expressément stipulés. 

 
(2) les pratiques monopolistiques, autrement dit, les abus de position dominante 

uni/bi/multilatéraux : le règlement devra être conçu de façon à véritablement prendre en 
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compte des situations où une ou plusieurs entreprises contrôle (nt) de façon intégrale ou 

substantielle une catégorie ou type d'activité, et se livre (nt) à des agissements 

anticoncurrentiels qui ont pour effet de brider ou de réduire considérablement le jeu de la 

concurrence. Les agissements anticoncurrentiels qui tombent sous le coup de la loi sont, 

entre autres, la fixation prédatrice des prix, les refus d’effectuer des transactions 

commerciales et le comportement discriminatoire.ii  

 

(3) les fusions et acquisitions : il est essentiel de fixer dans le Règlement, et pour tous 

les secteurs de l'économie, des seuils critiques pour les fusions envisagées susceptibles 

d'entraver ou de réduire de façon notable la concurrence.iii La Commission devra être en 

mesure d'empêcher où de remédier à une concentration qui aurait pour effet d'entraver de 

façon significative la concurrence effective dans le Marché Commun, en particulier parce 

qu'elle entraînerait la création ou le renforcement d'une position dominante. 

 

(4) Les distorsions de la concurrence imputables aux états : le règlement devrait 

déclarer incompatibles avec le Marché Commun de la Communauté et donc prohibées, les 

aides octroyées par un Etat Membre notamment au moyen des ressources publiques, sous 

quelque forme que ce soit, lorsqu'elles faussent ou sont susceptibles de fausser la 

concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions.iv En outre, le 

règlement devra stipuler de façon expresse que toutes ces interdictions s'étendent également 

aux entreprises publiques et aux entreprises auxquelles les Etats Membres octroient des 

droits spéciaux ou exclusifs.v 

 
Il est recommandé d'exclure de façon expresse, du champ d'application du 

règlement, les accords et activités ci-après : 

 
a) Les questions relatives au travail notamment les activités des employées visant à 

protéger légitimement leurs intérêts, et les accords de négociations collectives aux 

fins de fixer les termes et modalités de service; 

b) Les accords et pratiques commerciales agréées par la future Autorité Régionale de la 

Concurrence de la CEDEAO selon les conditions stipulées par l’Acte additionnel.; 

c) Les activités faisant l'objet d'une autorisation expresse ou requises en vertu de tout 

Traité entre la CEDEAO et une tierce partie ou de tout instrument ou convention y 

relatif ou en découlant; 
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d) Les activités d'associations professionnelles visant à développer ou à renforcer les 

normes professionnelles de compétences légitimement nécessaires à la protection du 

public; et 

e) Toute autre activité qui, après consultation de la Commission, est déclarée exemptée 

par le  Conseil des Ministres de la CEDEAO. 

 
B. Cadre institutionnel 

 
La réussite d'une politique de la concurrence à l'échelle régionale passe non 

seulement par la formulation minutieuse d'interdictions de fond mais également par la mise 

en place d'un organe effectif chargé du droit de la concurrence et de son exécution. 

L'approche préconisée suppose une action régionale indépendante visant à créer une 

autorité centrale chargée de l'application des lois dotée de certaines prérogatives (“l'Autorité 

de la concurrence de la CEDEAO). La future Autorité Régionale de la Concurrence devrait 

être idéalement dotée de certaines prérogatives, notamment: 

 Suivre de près les activités commerciales au sein du Marché Commun dans le but de 

détecter les pratiques susceptibles de fausser le bon fonctionnement du marché ou de 

nuire aux intérêts économiques des consommateurs; 

 Mener à bien toutes enquêtes et investigations en rapport avec la conduite des 

activités commerciales dans le Marché Commun qui lui permettront de déterminer si 

une entreprise a des agissements anticoncurrentiels, ainsi que toutes autres enquêtes 

et investigations jugées nécessaires ou souhaitables en rapport avec toute question 

entrant dans le cadre du Règlement; 

 Le pouvoir d'éliminer les accords anticoncurrentiels et comportements assimilables à 

un abus de position dominante et d'imposer des amendes; 

 Emettre des avis consultatifs et coopérer avec les structures chargées de la 

concurrence au plan national, afin de mener à bien les activités et mesures 

nécessaires au respect des obligations du Règlement; et 

 Conseiller les Etats Membres, le Parlement de la CEDEAO ainsi que le Conseil des 

Ministres sur toutes questions touchant à la mise en oeuvre du Règlement, si elle en 

est saisie ou si elle le juge approprié. 

 

 Dans l'optique d'éviter tout empiètement indu sur les prérogatives nationales tout en 

laissant suffisamment de flexibilité aux Etats Membres pour se charger des questions de 

concurrence purement nationales conformément aux principes directeurs établis au niveau 

régional, la portée juridictionnelle de l’Acte additionnel sur les Règles communautaires de la 
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Concurrence devra uniquement couvrir les accords, pratiques monopolistiques, fusions et 

distorsions imputables aux états susceptibles "d'affecter le commerce" au sein de la CEDEAO 

(autrement dit, les agissements qui affectent directement le commerce régional et les flux 

d'investissement et/ou les comportements qui ne peuvent être éliminés que par une 

coopération en matière d'application au plan régional). 

  

 Par ailleurs, afin d’éviter des conflits d’attribution et de compétence susceptibles de 

survenir, du fait de l’existence et de l’application de la législation communautaire de la 

concurrence de l’UEMOA, un mécanisme de concertation devrait être institué entre 

l’Autorité Régionale de la Concurrence  de la CEDEAO et l’organe compétent au sein de 

l’UEMOA   

  

Les législateurs de la CEDEAO chargés de la concurrence auront à interpréter la formule 

"susceptible d'affecter les échanges commerciaux au sein de la CEDEAO" dans l'application 

des Règles Communautaires à des cas particuliers. Il ne devrait exister qu'une seule et 

unique Autorité de la concurrence au plan régional. Cette Autorité pourra au besoin 

consulter les structures nationales de la concurrence et fournir une assistance technique ou 

autre, à la demande d'un Etat membre, Les appels d'une décision de l'Autorité de la 

concurrence à l'échelle régionale pourront être portés devant la Cour de Justice de la 

CEDEAO (CJC) et si besoin en est, la CJC pourra solliciter l'avis écrit des Cours Suprêmes 

et/ou des structures nationales de la concurrence afin de conseiller la Cour dans ses 

délibérations.  

 

V. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE 
 
A. Renforcement des capacités 

 
La CEDEAO, à l'instar des autres régions en développement, est confrontée à des 

défis importants en matière de renforcement des capacités institutionnelles en vue de la mise 

en oeuvre réussie du droit et de la politique de la concurrence. Ceci inclut les coûts 

administratifs de la mise en place et du fonctionnement des institutions nécessaires ainsi que  

la justification de ces coûts par rapport aux retombées positives escomptées pour les 

citoyens et la Communauté dans son ensemble. Pour l'heure, la région est confrontée, en 

général, à un manque ou à une insuffisance de ressources humaines, techniques et 

institutionnelles indispensables, afin d'assurer la mise en oeuvre effective de la 

Réglementation sur la concurrence. La promulgation d'une Réglementation régionale de la 

concurrence sera vaine si cette dernière n'est pas accompagnée des ressources humaines et 
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juridiques et des infrastructures institutionnelles requises afin de garantir son application 

convenable et optimale et donc, de soutenir les objectifs de développement nationaux.  

Le renforcement des capacités en matière de droit commercial et de concurrence sera 

un processus à long terme pour la CEDEAO et nécessitera des études approfondies et un 

développement des institutions. Compte tenu des déséquilibres existant en terme 

d'expérience et de capacités en matière de législation et institutions de la concurrence, il 

importe pour la CEDEAO de solliciter une assistance dans les domaines relatifs à 

l'application des Règles Communautaires de la concurrence proposées tout en s'appuyant 

sur des experts spécialisés dans les systèmes juridiques et les valeurs propres aux pays en 

développement et en particulier les moins avancés. Au niveau de La Commission de la 

CEDEAO, il convient de désigner ou de sélectionner des Membres du personnel qui se 

spécialiseront en droit de la concurrence, afin qu'ils acquièrent une certaine expertise en la 

matière. Il serait utile que ces membres sélectionnés aient des diplômes universitaires dans 

le domaine de l'économie ou du droit et une expérience en finances ou autres domaines 

d'études économiques. Un programme de formation du personnel devra être établi afin 

d'améliorer les compétences des membres du personnel. Il conviendrait par ailleurs, de 

formuler des politiques en vue d'encourager la promotion et la rétention du personnel. Il 

importe également que l'Autorité de la concurrence de  la CEDEAO et les structures 

nationales de la concurrence définissent des procédures de bonne gestion des dossiers de 

concurrence de sorte que les affaires soient convenablement enregistrées et instruites, et que 

le traitement de ces dossiers se fasse dans les délais impartis par l’Acte additionnel.  

Les besoins précis en matière de capacités sont: 

 Appui à la réalisation d'un programme national d'information et de formation afin 

de développer la base de compétences des ressources humaines nécessaires en vue 

de créer une culture de la concurrence dans chaque pays et de former les ressources 

humaines nécessaires pour doter en effectifs la nouvelle Autorité Régionale de la 

concurrence et de faire en sorte que le nouveau droit de la concurrence soit appliqué 

et mis en œuvre de façon effective; 

 Appui aux formations : bourses de formations spécialisées, bourses de recherche, 

stages et tous autres moyens de mettre le personnel de la nouvelle Autorité de la 

concurrence en contact avec les pratiques et les méthodologies utilisées par d’autres 

Autorités de concurrence; et 

 Appui à  la création des structures nationales de la concurrence mieux outillées et 

compétentes par la mise en place de conditions leur permettant de contribuer à 
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former et d’apporter leur concours au personnel des structures de la concurrence des 

autres pays membres dans les domaines suivants: (i) gestion des enquêtes, surtout 

dans le secteur des multinationales; (ii) mise au point d'une base de données 

d'informations liées à la concurrence; (iii) plaidoyer sur la concurrence; (iv) lien de la 

législation en matière de concurrence avec les autres lois ayant un lien avec la 

protection du consommateur, la constitution de sociétés, les lois antitrust et anti-

monopoles, les droits de propriété intellectuelle, les services publics, le commerce et 

les droits de douane, etc. 

 
 

B. Proposition d’étapes de mise en œuvre  
 

La première étape de la mise en place d'un cadre régional de la concurrence est 

l'adoption par la CEDEAO des Règles communautaires proposées de la concurrence qui 

établiront le droit de la concurrence sur le fond pour la région, ainsi que l'Autorité régionale 

de la concurrence qui sera chargée de son application. Il est recommandé d'amorcer dans les 

meilleurs délais les procédures officielles qui conduiront à l'adoption du projet des Actes 

additionnels relatifs a la concurrence. Compte tenu de la transformation du Secrétariat en 

Commission , le moment est particulièrement bien choisi pour introduire un règlement de la 

concurrence au sein de la Commission de la CEDEAO.  

Le futur règlement de la concurrence a été évalué et apprécié par des experts internationaux 

et régionaux notamment les experts de la CEDEAO. Il porte sur les questions 

institutionnelles de fond qui sont cruciales pour le droit régional.  

La deuxième étape importante sera la formulation des règles de mise en oeuvre 

indispensables afin de donner une véritable force exécutoire aux activités de l'Autorité de la 

concurrence, notamment les volets relatifs aux procédures régissant les fusions et 

acquisitions transfrontalières; le barème des amendes que la future Autorité de la 

concurrence pourra imposer, sans oublier l'établissement d'un plafond en la matière; les 

procédures de saisine et de lancement des instructions, etc. L'élaboration des règles de mise 

en oeuvre pourra débuter dans les meilleurs délais, afin d'être fin prêt pour 

l'opérationnalisation des activités de l'Autorité des l’adoption et l’entrée en vigueur des 

Règles Communautaires de la concurrence  de la CEDEAO. 

La troisième étape concerne la sélection et la nomination des responsables de la 

future Autorité Régionale de la Concurrence qui exigent la détermination des qualifications 

minimales nécessaires ainsi que des niveaux d'expérience souhaités. Les individus pressentis 

pour occuper ces postes devront donc être suffisamment qualifiés en terme de formation 
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universitaire et d'expérience, pour mener a bien  les missions de cette Autorité aussi bien  

sur le plan intellectuel que pratique.  

Une fois la direction de la future Autorité de la concurrence établie, les autres postes devront 

être pourvus dans les meilleurs délais. Dans les perspectives, cette Autorité sera un organe 

de grande dimension. Son développement sera progressif et graduel, afin d'asseoir dans un 

premier temps de solides fondations institutionnelles.  

La quatrième étape consiste à former le Conseil consultatif qui sera composé, tout au 

plus, de 7 membres, hautement qualifiés en droit, économie ou autres disciplines connexes. 

Le Conseil devra apporter son concours à l'élaboration des règles de procédures internes de 

l'Autorité, et fournir des conseils à l'Autorité et aux autres institutions de la CEDEAO pour 

les questions relatives au droit de la concurrence et à son application progressive dans la 

région.  

 
VI. CONCLUSION 
 

Il est bien établi que la formulation de règles de la concurrence, en terme de fond et 

de procédure, ne consiste pas simplement à appliquer des principes et analyses 

économiques de base, mais constitue de façon inhérente, une question éminemment 

politique qui a donc, par tradition, toujours été influencée par les pressions des groupes 

d'intérêt et certains choix d'objectifs politiques. Ceci se traduit par une grande diversité de 

règlements sur le droit de la concurrence en fonction des pays et des époques. Les 

divergences de fond entre systèmes juridiques en matière de règles sur la concurrence 

traduisent les désaccords sur, entre autres : (i) le traitement approprié ou inéquitable du 

comportement anticoncurrentiel qui n'affecte pas directement les prix ou les niveaux de 

production ; (ii) le régime approprié à appliquer aux restrictions verticales, et la relation 

complexe entre la politique de la concurrence et  (iii) les grands objectifs économiques 

nationaux. De même, la question qui fait débat actuellement, est de savoir si la "concurrence" 

est, ou devrait être, "un objectif national de plein droit" - autrement dit, si certains types de 

conduite "anticoncurrentielle" (par exemple, fixation des prix, partage des marchés, 

prédation, concentrations, etc.) méritent dans tous les cas, et "de façon intrinsèque" d'être 

frappés d'illégalité, sans analyse raisonnable de leurs effets coûts/bénéfices, - ou si la 

définition de ce que constitue une conduite "anticoncurrentielle" (et donc illégale) doit 

toujours être établie après examen pragmatique de considérations telles que ses 

répercussions avantageuses pour les consommateurs ou son efficacité. A titre d'exemple, les 

principes fondamentaux de la concurrence doivent-ils être temporairement ignorés 
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lorsqu'un accord commercial donné où une subvention publique est susceptible de créer 

davantage d'emplois dans la région? Il est évident que la réponse variera d'un système 

juridique à l'autre. Enfin, la conception et les effets des règles régissant la concurrence 

diffèrent selon les juridictions en raison de la disparité des cadres institutionnels, des 

mécanismes d'application ainsi que des structures de sanction et de réparation existant dans 

les différents pays. Le futur cadre régional de la concurrence envisagé pour la CEDEAO 

s'adossera sur les principes juridiques établis au sein des Etats Membres de la CEDEAO, en 

maintenant au cœur de ses préoccupations les objectifs de développement de la région et en 

maintenant un équilibre entre les systèmes juridiques nationaux et régionaux afin d'assurer 

la prospérité de l'espace CEDEAO. L'élaboration de ce cadre évoluera constamment au fil du 

temps et au fur et à mesure que les Etats Membres confirment leurs engagements à 

consolider les acquis découlant de la libéralisation des échanges en se conformant aux règles 

édictées afin de préserver le marché couvert par le Traité de la CEDEAO. 
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APPENDICE A 

COMPARAISON DES DISPOSITIONS DE FOND 
 

 
DISPOSITION LEGISLATIVE TYPE 

D'INTERDIC

TION 

NIGERIA GHANA UEM
OA 

C E D E A O   
(PROPOSITION) 

Interdiction générale des accords et Pratiques 

concertées visant à empêcher, restreindre ou 

fausser le jeu de la concurrence 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction générale des accords ayant pour objet 

de réduire substantiellement la concurrence 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse des accords visant à fixer 

des prix (directement ou indirectement) ou 

d'autres conditions commerciales 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse de la limitation ou 

contrôle de la production, des marchés, du 

développement technique ou des 

investissements (de façon unilatérale & 

concertée) 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Interdiction expresse des accords d'exclusivité 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Exception à l'interdiction des accords d'exclusivité 

en cas d'intérêt public 
N/D     

Exception à l'interdiction des accords d'exclusivité 

en cas de parenté 
N/D     

Interdiction expresse des accords de partage de 

marchés/clientèle/sources d'approvisionnement 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse des boycotts 
Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse des accords visant à limiter 

l'accès d'un concurrent à des ententes ou 

associations décisives pour la concurrence 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse des soumissions et offres 

collusoires 

Pratiques 

concertées 
    

Interdiction expresse des accords visant à 

appliquer des conditions différentes à des 

transactions équivalentes (de façon unilatérale 

& concertée) 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Interdiction expresse des accords de vente liée 

(de façon unilatérale & concertée) 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Introduction d'une exception relative à l'efficacité 

des accords de distribution dans la clause 

d'interdiction globale des accords/pratiques 

concertées restreignant le commerce 

N/D     

Interdiction générale de l'abus ou acquisition et 

abus de position dominante sur le marché 
Monopoles     

Interdiction expresse d'imposition de prix de vente 

ou d'achat inéquitables ou autres conditions 

commerciales inéquitables dans le but d'éliminer 

les concurrents (de façon unilatérale et concertée) 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Interdiction expresse du maintien d’un prix au 

détail (de façon unilatérale et concertée) 

Pratiques 

concertées, 

Monopoles 

    

Interdiction expresse des restrictions à 

l’importation de produits couverts par des 

marques déposées étrangères dans le but 

d’imposer des prix artificiellement gonflés (de 

façon unilatérale et concertée) 

Monopoles     
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Interdiction expresse de l’abus de position 

dominante sur le marché pour empêcher la 

pénétration sur ledit marché 

Monopoles   N/D  

Interdiction expresse de l’abus de position 

dominante aux fins d'acquérir en priorité des 

marchandises se raréfiant sur le marché 

Monopoles     

Interdiction expresse de l’abus de position 

dominante sur le marché afin d’empêcher 

l’érosion des prix courants 

Monopoles     

Interdiction expresse de l’abus de position 

dominante sur le marché par l’adoption de 

spécifications de biens et de services 

incompatibles avec celles des autres 

Monopoles     

Pouvoir des organes de tutelle de détecter et 

d’éliminer les concentrations de pouvoir 

économique susceptibles de nuire à l’intérêt 

public  

Monopoles   N/D  

Interdiction expresse de l’abus de position 

dominante sur le marché par la fixation de prix 

excessivement élevés 

Monopoles     

Interdiction expresse du refus d’effectuer des 

transactions commerciales selon les conditions 

commerciales usuelles d’une entreprise 

Monopoles     

Introduction d'une exception à l'interdiction des 

accords restreignant le commerce/créant un abus 

de position dominante en cas d'intérêt public 

N/D     

Interdiction de pratiques commerciales 

trompeuses, malhonnêtes et abusives 

Concurrence 

déloyale 
    

Interdiction expresse des fusions et acquisitions 

visant à permettre le maintien de prix 

anticoncurrentiels pendant une durée importante 

Fusions et 

acquisitions 
    

Interdiction expresse des fusions et acquisitions 

visant à permettre la création d’une entité 

commerciale jouissant d’une position 

dominante sur le marché et/ou à réduire les 

échanges commerciaux/la concurrence 

Fusions et 

acquisitions 
    

Extension de la loi sur la concurrence aux 

distorsions du marché imputables aux états 

Distorsions 

imputables 

aux états 

    

Extension de la loi sur la concurrence aux 

Pratiques se déroulant hors du territoire de 

compétence nationale/régionale et ayant des effets 

anticoncurrentiels sur le marché intérieur/régional 

N/D     

 
 

 

Légende :       -   signifie : ne prend pas en compte 

        -  signifie : prend en compte 

    N/D -  signifie : non disponible 
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APPENDICE B 
 

COMPARAISON DES DISPOSITIONS DE PROCEDURE ET D'APPLICATION  

 
 

DISPOSITION LEGISLATIVE TYPE 

D'INTERDICTI

ON 

NIGERIA GHANA C E D E A O   
(PROPOSITION 

Création d'une autorité publique spécialisée 
(au plan national/régional) chargée de la 
réglementation de la concurrence  

Application/ 
Procédure 

   

Disposition octroyant l'immunité aux 
législateurs nationaux de la concurrence 

Procédure    

Obligation d'inclure des représentants du 
secteur privé/ONG dans les instances de 
décision de l'organe de tutelle chargé de la 
concurrence 

Procédure   
 

(organe 
d'appel) 

Obligation de disqualifier du processus de prise 
de décision les législateurs de la concurrence 
frappés de conflit d'intérêt 

Procédure    

Pouvoir des organes de réglementation de la 
concurrence de mener des investigations et 
enquêtes  

Application    

Pouvoir des organes de réglementation de la 
concurrence de convoquer des 
témoins/examiner des documents  

Application    

Pouvoir des organes de réglementation de 
perquisitionner des locaux 

Application    

Pouvoir des organes de réglementation de la 
concurrence de mettre fin à un accord 
anticoncurrentiel ou une pratique commerciale 
abusive  

Application    

Pouvoir des organes de réglementation de la 
concurrence d'imposer directement des 
sanctions/amendes en cas d'agissement 
anticoncurrentiel sur le marché 

Application    

Enquêtes préalables aux autorisations de fusions 
et acquisitions envisagées 

Application   

 
(à déterminer 

par la 
Commission) 

Obligation de notifier à un organe de 
réglementation tout projet de fusion et 
acquisition affectant le marché 
intérieur/régional, indépendamment de 
l’origine des entreprises concernées 

Procédure   

 
(à déterminer 

par la 
Commission) 

 

Légende :       -   signifie ne prend pas en compte 

        -  signifie prend en compte 
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